
L'AAPA vous propose son dernier bulletin d’actualité du 
secteur médico-social.

Dans ce bulletin, vous trouverez:

•	 Une veille documentaire: il s’agit ici de présenter les 
écrits et/ou ressources de parution récente. Sur des 
thèmes variés, mais toujours impliqués dans la vie 
du secteur médico-social, ces documents peuvent 
enrichir, voire infléchir, les pratiques professionnelles.

•	 Des éléments d’actualité: Le secteur médico-social 
est une entité vivante et évolutive, notamment au 
niveau des trajectoires d’intervention (virage domi-
ciliaire, législation, Etc.). Ces actualités sont des élé-
ments constitutifs d’une culture de secteur permet-
tant de ne pas s’enfermer dans une pratique autarci-
que et isolée du mouvement global.

•	 Un agenda du secteur: cet agenda donne une vision 
de plusieurs événements d’importance existant 
dans l’avenir du secteur médico-social. Si l’actualité 
permet de comprendre le déroulé actuel des choses, 
les perspectives donnent quant à elles l’opportunité 
d’anticiper les évolutions prévisibles.

•	 Un agenda de la recherche: la pratique profession-
nelle n’est pas uniquement opérationnelle: elle se 
nourrit de la recherche et en constitue une mise en 
application. Cette vision des thématiques actuelle-
ment approfondies par les chercheurs permet donc 
de participer également à la culture du secteur en 
s’appropriant les sujets qui la traversent.

•	 Des "rouages et mécanismes", visant à expliquer les 
fonctionnements de la "machine médico-sociale". 

•	 "Les mots pour le dire": pages consacrées à la séman-
tique et à l'étymologie des mots du secteur.

•	 Des focus: certains sujets ou documents sont d’une 
grande importance pour la pratique et/ou les buts 
qu’elle peut poursuivre.

•	 Paru ou à paraître: les ouvrages ou articles pouvant 
intéresser la pratique professionnelle ou la réflexion 
du secteur.

AAPA 

Bul let in  d’actual i té  du secteur  médico-socia l

    2ÈME BULLETIN / 4ÈME TRIMESTRE 2025                                                                      



Le cabinet AAPA

Ad augusta per angusta

Le cabinet AAPA, héritier de l'association DEFI, tire son nom de la locution latine "Ad augusta per angusta".
Une fois traduite en français, cela signifie "Vers les sommets par d'étroits chemins".

C'est ainsi que nous concevons l'éthique au sein du secteur médico-social: non pas un concept stérile et absolu qui 
viendrait à s'imposer dans ses formes et ses pratiques, mais bien un organisme vivant qui, tel un arbre, puise par 
ses racines les forces vives lui permettant de croître.

Le sol, comme l'ensemble des institutions où se joue, chaque jour, le destin de milliers d'êtres.
Les racines historiques du secteur, faites d'humanisme et de bienveillance à l'égard des plus fragiles d'entre nous.
Le tronc, robuste par ses valeurs, mais souple dans ses choix afin de résister aux tempêtes du temps et du changement.
Les branches, montant vers un ciel utopique de pratiques justes et propices à la vie bonne de chacun.

Les forces vives, ancrées dans le sol, puisées par les racines, portées par le tronc et repoussant sans cesse les sommets.
Voilà, à notre sens, ce qu'est l'éthique médico-sociale: non pas un concept froid mais une quête humaine et vivante.

Ainsi, le cabinet AAPA reprend les tâches du DEFI: explorer tous les sentiers et les chemins que dessinent les usagers et 
les professionnels des ESSMS, pour que l'ensemble de cette création incessante puisse dessiner un arbre éthique aussi 
haut et vigoureux que peut être puissante la volonté du secteur médico-social de prendre soin des plus vulnérables.
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Les bulletins d'actualité du secteur médico-social

	» Les précédents bulletins de l'association sont disponibles sur ce lien, ou en cliquant sur l'image ci-dessous.
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Contenu du bulletin

	» Actualités juridiques & législatives du secteur médico-social (pages 1 à 3)

◊	 L'instruction n°DNS/DGCS/CNSA/2025/100 du 2 septembre 2025, venue modifier la mise en oeuvre du 
programme "ESMS numérique" ;

◊	 La FAQ du gouvernement, expliquant le remboursement intégral des fauteuils roulants à partir du 1er décem-
bre 2025 ;

◊	 Brèves de jugement et jurisprudences récentes dans le secteur.

	» Actualités techniques du secteur médico-social (pages 4 à 14)

◊	 L’instruction interministérielle n°DGCS/4A/DGESCO/A2-3/2025/88 du 6 août 2025, relative à la mise en 
œuvre de la révision du diplôme d’Etat de moniteur éducateur ;

◊	 L'instruction n°DGS/CCS/PPC/USAR/DGOS/DGCS/2025/139 du 12 novembre 2025 relative au port obliga-
toire du masque dans les établissements sanitaires et médico-sociaux ;

◊	 La contribution de la CNSA au sujet de l'habitat intermédiaire ;
◊	 L'élargissement de la Mission Numérique en Santé (MNS) au secteur social et médico-social ;
◊	 L'appel à contributions de la DGCS sur le thème des initiatives de transition juste participant à ren-
◊	 forcer la dimension sécurisante des protections sociales ;
◊	 Pleine page: deux rapports de la Cour des comptes (situation de la sécurité sociale, prise en charge des AVC) ;
◊	 Pleine page: Rapport d'activité thématique sur les GEM ;
◊	 Le rapport de l'IGAS sur l'accueil du jeune enfant par des assistants maternels ;
◊	 Pleine page: article de l'IRDES sur la gestion des médecins traitants de la sous-densité médicale ; 
◊	 Replay du webinaire Accens "Actualités des ESSMS" de septembre 2025 ;
◊	 Pleine page: article au sujet de la situation financière préoccupante des associations du secteur ;
◊	 Le courrier collectif des fédérations du secteur aux directeurs de la DGCS et de l'ARS au sujet des différences 

constatées entre les rapports d'évaluation remis aux ESSMS et les données présentes sur Qualiscope ;
◊	 Pleine page: le périmètre de prescription des IPA.

	» Ethique et fonctionnement (pages 15 à 16)

◊	 L'IA générative en contexte de santé: les premières recommandations de la HAS ;
◊	 La vidéosurveillance dans les espaces collectifs en ESSMS: règles et limites.

	» Rouages et mécanismes (pages 17 à 22)

◊	 Le mécanisme du silence dans la maltraitance ;
◊	 Pleine page: les instances en ESSMS - le guide pratique Qualineo.

	» Santé (pages 23 à 28)

◊	 Le Bulletin de Santé Publique France sur la surveillance du VIH et des IST ;
◊	 Article de Breton et ses collaborateurs sur l'anxiété touchant les femmes vivant avec l'endométriose ;
◊	 Fiches repères de l'OMéDIT sur les critères de certification ;
◊	 Recommandations de l'OMéDIT: administration des médicaments injectables, soins de bouche en gériat-

rie et guide novembre 2025 de tous les médicaments écrasables ;
◊	 Pleine page: la fiche "Céphalées" du médecin de la douleur Pablo de Rijk.
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	» Troubles addictifs (page 29)

◊	 L'argumentaire "Addictions" de l'association Aurore ;
◊	 Le guide sur les troubles cognitifs liés à l'alcool de Généralistes Addictions HdF ;
◊	 Le guide d'Addictions France sur le cannabis de synthèse.

	» Personnes en situation de vulnérabilité (pages 30 à 39)

◊	 Le rapport annuel d’activité de l’année 2024 du Ministère de la Justice, consacré à la mission nationale des 
mineurs non accompagnés (MNA) ;

◊	 Le dossier "Inceste et psychotrauma" du Cn2R ;
◊	 Le rapport du CESE concernant les inégalités patrimoniales ;
◊	 Pleine page: Etude de l'INSEE sur l'accroissement du  taux de pauvreté et des inégalités ;
◊	 Le panaroma DREES 2025 sur les disparités territoriales en matière d'aide sociale ;
◊	 Pleine page: Etude DREES sur les EHPA ;
◊	 Pleines pages: le sociomètre du travailleur social ;
◊	 Pleine page: le trauma vicariant: comprendre et agir ;
◊	 Pleine page: article de recherche sur "Les équipes soignantes face à la mort inattendue en institution: réso-

nances groupales de la perte traumatique" ;
◊	 Pleine page: étude de l'ANCREAI sur la population des majeurs protégés.

	» Les Focus (pages 40 à 43)

◊	 Le kit d'animation "Précarité alimentaire" d'Action contre la faim et du secours catholique ;
◊	 L'Observatoire des refus de soin de la FAS ;
◊	 Parlons trauma: les vidéos pédagogiques du Cn2R ;
◊	 Les vidéos de prévention du Crédit agricole Assurances concernant la démarche Movember.

	» Agenda du secteur (pages 44 à 50)

	» Culture et vulnérabilité (page 51)

◊	 Les neuromythes: une simplification du fonctionnement humain.

	» Clinique et psychopathologie (pages 52 à 53)

◊	 L'effet tunnel émotionnel: un mécanisme de survie à comprendre et à réguler ;
◊	 La perception paradoxale du sommeil.

	» Humour (pages 54 à 55)

	» Paru et à paraître (pages 56 à 58)

◊	 "Cadres dans le médico-social - Quelle place pour la bienveillance?", par Lapetina et Lambert ;
◊	 "Promouvoir l'humain dans le médico-social", par Lucas Bemben ;
◊	 Le cycle institutionnel du collectif de recherche Psymas.

	» Citations du bulletin (page 59)
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Actualités juridiques & législatives 
du secteur médico-social

L’instruction n°DNS/DGCS/CNSA/2025/100 du 2 sep-
tembre 2025, modifiant l’instruction n°DNS/DGCS/
CNSA/2025/40 du 16 avril 2025 relative à la mise en 
œuvre de la phase de généralisation du programme  
"ESMS numérique", a été publiée au Bulletin Officiel Santé 
- Protection sociale - Solidarités du 5 septembre 2025.

L’instruction du 16 avril 2025 était déjà venue compléter 
l’instruction du 1er février 2024, que nous avions évoquée 
dans un précédent bulletin.

Cette instruction rappelle que l’année 2025 est la dernière 
année d’engagement des crédits Ségur au titre du pro-
gramme "ESMS numérique", mais également la première 
année de la deuxième vague du Système ouvert et non 
sélectif (SONS), dont l’objectif est d’accompagner et de 
synchroniser l’effort des maîtrises d’ouvrage des ESSMS 
et celui des éditeurs de logiciels.

Au niveau de l'abondement des crédits

La Délégation au numérique en santé (DNS) du Ministère 
du travail, de la santé, des solidarités et des familles a sol-
licité l’abondement de l’enveloppe SONS à hauteur de 6,5 
millions d'euros.

L’objectif est d’optimiser l’utilisation des financements 
disponibles pour la dernière année d’engagement des 
crédits relatifs au Ségur numérique, l’instruction venant 
ainsi modifier la répartition des fonds initialement prévue.

La modification produit ce résultat:

•	 76,5 millions d'euros au titre du Ségur ;

•	 6,5 millions d'euros au titre de l'bondement du pro-
gramme SONS ;

•	 1,5 millions d'euros au titre du soutien à l'innovation 
numérique dans le secteur médico-social ;

•	 1,5 millions d'euros au titre du renforcement des res-
sources Ségur en région.

Ces crédits sont répartis au prorata du nombre d’ESSMS 
de chaque région.

Au niveau des modalités de financement des ESSMS AHI

L’instruction vient également définir les modalités de 
financement des établissements et services d’accueil, 
d’hébergement et d’insertion (AHI), tout en précisant que 
seules certaines catégories d’entre eux seront soumis 
à une obligation stricte d’atteinte des cibles d’usage 
pour la messagerie sécurisée santé et le dossier médical 
partagé, notions qui seront d’ailleurs définies réglemen-
tairement avant la fin de l’année 2025.

L’instruction lève ainsi l’obligation d’atteinte des cibles 
d’usage pour ceux non éligibles au SONS, afin qu’ils 
puissent bénéficier des fonds du programme ESMS 
numérique.

***

A partir du 1er décembre 2025, tous les fauteuils rou-
lants seront intégralement pris en charge par l’Assurance 
maladie. 

A l'occasion de cette avancée majeure pour les personnes 
en situation de handicap, le Ministère de la Santé, des 
familles, de l'autonomie et des personnes handicapées 
a mis en ligne un Foire Aux Questions (FAQ).

Cette FAQ fournit de nombreuses informations sur la 
réforme et ses modalités pratiques à tous les publics con-
cernés : usagers, professionnels de santé et industriels.

	» La FAQ est accessible sur ce lien (en bas de page).
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https://handicap.gouv.fr/faq-reforme-de-la-prise-en-charge-integrale-des-fauteuils-roulants


Brèves de jugement et jurisprudences récentes (1/2)
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Tribunal administratif d'Orléans, 7 octobre 2024

Saisi d'une demande de référé-suspension d'un arrêté 
de fermeture d'établissement, le juge administratif con-
sidère qu'il y a urgence à statuer dès lors que l'organisme 
gestionnaire est mono-établissement et encourt donc sa 
liquidation. Par ailleurs, il estime que l'absence de procé-
dure contradictoire préalable à l'édiction de l'arrêté de 
fermeture fait naître un doute sérieux sur la légalité de 
cette décision. Il en suspend donc l'exécution.

	» Le jugement est à consulter sur ce lien.

***

Lettre du premier Ministre aux préfets, octobre 2025

Le Premier Ministre demande aux préfets de formuler, 
pour le 15 novembre 2025, des propositions de clarifica-
tion des responsabilités entre Etat territorial et Conseils 
départementaux, notamment dans les domaines de la 
santé et du logement, afin de préparer une nouvelle 
réforme de la déconcentration et de la décentralisation.

	» La lettre est à consulter sur ce lien.

***

Tribunal administratif de Toulouse, 15 octobre 2025

L'association qui gère un foyer dans le cadre de sa partici-
pation au service public de l'hébergement et de l'accès au 
logement n'exerce pas de prérogatives de puissance pu-
blique. Dès lors, la contestation, par l'usager, de son expul-
sion pour non-respect du règlement de fonctionnement 
ne relève pas de la compétence du juge administratif.

	» Le jugement est à consulter sur ce lien.

Tribunal administratif de Paris, 1ère Chambre, 
7 novembre 2025

Le recrutement d'un référent qualité relève des "néces-
sités de la gestion normale du service", de sorte que 
l'autorité de tarification ne peut rejeter la charge cor-
respondante lors de l'examen du compte administratif.

	» Le jugement est à consulter sur ce lien.

***

Tribunal administratif de Paris, 1ère Chambre, 
7 novembre 2025

Le surcroît de charges lié à l'accueil d'un cas complexe 
relève de l'exercice normal des missions de l'ESSMS. Il 
doit donc être supporté par le tarif et l'autorité de tarifi-
cation ne peut exiger qu'il soit imputé aux fonds propres 
de l'organisme gestionnaire.

	» Le jugement est à consulter sur ce lien.

***

Tribunal administratif de Paris, 1ère Chambre, 
7 novembre 2025

L'autorité de tarification peut rejeter des charges 
d'honoraires d'avocat correspondant à des procédures 
contentieuses car ces dernières sont réputées être cou-
vertes, dans les décisions de justice, par l'allocation des 
frais irrépétibles.

	» Le jugement est à consulter sur ce lien.

https://justice.pappers.fr/decision/5da75dc9f627ef2ed687565236d93c10a7f3ad60?q=pr%C3%A9sidente+ET+%22code+de+l%27action+sociale+et+des+familles%22+ET+injonction+ET+garanties
https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/cir_45630/CIRC
https://justice.pappers.fr/decision/499d23f0204db038055d65c45a06ba9fee94b6e2?q=%22code+de+l%27action+sociale+et+des+familles%22+ET+312&page=2&date_decision_min=2025-10-01&date_decision_max=2025-11-06&juridiction[]=tribunaux+administratifs&juridiction[]=tribunaux+d%27instance&juridiction[]=tribunaux+judiciaires&tri=date
https://justice.pappers.fr/decision/e93154c9411e5b821f772066a34bc45defa7b281?q=%22code+de+l%27action+sociale+et+des+familles%22+ET+312&date_decision_min=2025-11-01&date_decision_max=2025-11-13&juridiction[]=conseil+d%27etat&juridiction[]=tribunaux+administratifs&juridiction[]=tribunaux+judiciaires
https://justice.pappers.fr/decision/e93154c9411e5b821f772066a34bc45defa7b281?q=%22code+de+l%27action+sociale+et+des+familles%22+ET+312&date_decision_min=2025-11-01&date_decision_max=2025-11-13&juridiction[]=conseil+d%27etat&juridiction[]=tribunaux+administratifs&juridiction[]=tribunaux+judiciaires
https://justice.pappers.fr/decision/cf5aee62ae2a08ee6fa451ff090e86e5d1827dbe?q=%22code+de+l%27action+sociale+et+des+familles%22+ET+314&date_decision_min=2025-11-01&date_decision_max=2025-11-13&juridiction[]=conseil+d%27etat&juridiction[]=tribunaux+administratifs&juridiction[]=tribunaux+judiciaires


Brèves de jugement et jurisprudences récentes (2/2)
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Actualités techniques du secteur médico-social

L’instruction interministérielle n°DGCS/4A/DGESCO/
A2-3/2025/88 du 6 août 2025 relative à la mise en œuvre 
de la révision du diplôme d’Etat de moniteur éducateur 
(DEME) a été publiée au Bulletin Officiel Santé – Protection 
sociale – Solidarités du 13 août 2025.

Pour rappel, la transformation des modalités d’organisation 
de la formation et de la délivrance du DEME a été initiée 
par le décret n°2024-696 du 5 juillet 2024, qui est venu 
préciser :

•	 Le niveau du diplôme en référence au cadre national 
des certifications professionnelles ;

•	 La structuration du diplôme en blocs de compétences;
•	 Les voies d’accès à la certification ;
•	 La composition du jury ;
•	 Les modalités transitoires pour les personnes enga-

gées dans un cycle de formation ou de validation des 
acquis de l’expérience (VAE).

Les articles D.451-73 à D.451-78 du code de l’action 
sociale et des familles (CASF) ont donc été modifiés en 
conséquence.

Par la suite, l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif au DEME est 
venu organiser :

•	 Les modalités d’accès à la formation ;
•	 Le contenu et l’organisation de la formation ;
•	 L’organisation des épreuves de certification.

C’est l’instruction du 6 août 2025 qui est venue préciser les 
conditions d’application du décret et de l’arrêté précités.

Cette instruction rappelle notamment que le DEME  
"atteste des compétences nécessaires pour exercer une 
fonction éducative, d’animation et d’organisation de la 
vie quotidienne de personnes en situation de vulnérabi-
lité ou en situation de handicap". 
A cet effet, la révision du diplôme répond à deux objectifs :

L’adaptation du référentiel professionnel afin de faire 
face aux mutations des organisations et l’amélioration de 
l’employabilité des professionnels tout au long de la vie ;
    
La structuration du diplôme en blocs de compétences.

L’instruction précise que la formation est accessible "aux 
candidats inscrits dans une démarche d’acquisition de la 
certification globale ou dans une démarche d’acquisition 
de blocs de compétence". 

Une procédure d’admission de droit en formation est mise 
en place pour certains candidats, qui bénéficient d’un 
accès à la suite de l’entretien de positionnement.

En termes de structure, l’instruction est composée :

•	 D’une annexe 1 relative à l’accès au DEME par la voie 
de la formation ;

•	 D’une annexe 2 relative à l’organisation et le contenu 
de la formation préparant au DEME ;

•	 D’une annexe 3 relative à l’organisation des épreuves 
de certification ;

•	 D’une annexe 4 relative aux épreuves de certification ;
•	 D’une annexe 5 relative à la période transitoire ;
•	 D’une annexe 6 relative au livret de VAE ;
•	 D’une annexe 7 relative au guide à l’intention des 

examinateurs des demandes de VAE ;
•	 D’une annexe 8 relative au modèle de DEME.

***

La Ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des 
personnes handicapées a adressé aux ARS l'instruction 
n°DGS/CCS/PPC/USAR/DGOS/DGCS/2025/139 du 12 
novembre 2025 relative au port obligatoire du masque 
dans les établissements sanitaires et médico-sociaux pour 
la prévention des infections respiratoires aiguës.

***

La CNSA propose une contribution à la réflexion au sujet 
de l'habitat intermédiaire.

	» Elle est accessible sur ce lien ou en cliquant sur l'image 
ci-dessous. 
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https://bulletins-officiels.social.gouv.fr/instruction-interministerielle-ndeg-dgcs4adgescoa2-3202588-du-6-aout-2025-relative-la-mise-en-oeuvre-de-la-revision-du-diplome-detat-de-moniteur-educateur-deme
https://bulletins-officiels.social.gouv.fr/instruction-interministerielle-ndeg-dgcs4adgescoa2-3202588-du-6-aout-2025-relative-la-mise-en-oeuvre-de-la-revision-du-diplome-detat-de-moniteur-educateur-deme
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049888982
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000049902065
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049889174
https://www.psymas.fr/sites/all/modules/fichiers/BSMS-2T4-2025/4.pdf
https://www.psymas.fr/sites/all/modules/fichiers/BSMS-2T4-2025/4.pdf
https://www.psymas.fr/sites/all/modules/fichiers/BSMS-2T4-2025/4.pdf
https://www.psymas.fr/sites/all/modules/fichiers/BSMS-2T4-2025/6.pdf
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Dans cette période de transformation numérique du 
système de santé, la HAS franchit une nouvelle étape. 

Sa Mission "Numérique en santé" (MNS), jusqu’ici centrée 
sur le champ sanitaire, s’étend désormais au secteur social 
et médico-social. L’objectif est de favoriser la continuité 
et la qualité des parcours en s’appuyant sur les innova-
tions numériques, technologiques et organisationnelles.

Cette volonté s’inscrit dans la volonté de la HAS de ren-
forcer la coordination entre les secteurs sanitaire, social 
et médico-social.

Le numérique devient un levier pour simplifier les 
démarches, garantir l’inclusion des publics les plus vul-
nérables et soutenir une approche éthique.

Pour concrétiser cette évolution, la MNS voit son posi-
tionnement évoluer. Déjà rattachée à la Direction de 
l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins et 
à la Direction de l’évaluation et de l’accès à l’innovation, 
cette mission bénéficie désormais d’un nouveau rat-
tachement fonctionnel à la Direction de la qualité de 
l’accompagnement social et médico-social.

Cette réorganisation vise à :

•	 Renforcer la cohérence et la transversalité des actions 
entre les différents secteurs ;

•	 Optimiser les synergies existantes ;
•	 Accélérer la mise en œuvre des projets numériques 

portés par la HAS.

L’élargissement de la mission numérique, amorcé en 
juillet 2025, se poursuivra tout au long de l’année 2026 
avec plusieurs priorités :

•	 Mieux articuler les acteurs du sanitaire, du social et 
du médico-social ;

•	 Améliorer la continuité des parcours des personnes 
accompagnées ;

•	 Favoriser l’innovation responsable, au service de la 
qualité et de l’éthique.

Un premier bilan sera établi dans un an afin de mesurer 
les impacts, identifier les points de vigilance et consolider 
la stratégie engagée. 

Il est à noter que cette démarche s’inscrit dans un mou-
vement plus large de modernisation des pratiques, au 
service d’un accompagnement "plus humain, plus efficace 
et plus respectueux des choix des personnes".

	» Plus d'informations sur cet article de la HAS.

La Direction générale de la cohésion sociale (DGCS) avec 
sept partenaires, lancent un appel à contributions sur le 
thème des initiatives de transition juste participant à ren-
forcer la dimension sécurisante des protections sociales.

Ce projet vise à capitaliser sur les innovations locales 
permettant de penser l’avenir des protections soci-
ales, dans un contexte marqué par une double exi-
gence de transition écologique et de justice, à travers 
une logique d’identification et d’analyse de telles inno-
vations déployées à différentes échelles territoriales, et 
d’évaluation de leur potentiel de généralisation. 

Cet appel à contribution s’adresse aux universitaires aussi 
bien qu’aux professionnels qui travaillent sur le terrain et 
se retrouvent confrontés à ces problématiques. De cette 
rencontre doit émerger un apprentissage mutuel afin de 
progresser collectivement sur ce sujet.

Ainsi, il se destine autant aux chercheurs dont les analy-
ses théoriques sur ces thématiques ou des études de cas 
pourraient être accueillies sous forme d’articles scienti-
fiques qu’aux collectivités et associations encouragées à
partager des présentations étayées d’expérimentations 
mises en place, accompagnées de données d’observation 
ou d’évaluation, permettant d’en faire un premier bilan.

Calendrier

•	 L’appel à contributions est lancé en septembre 2025. 
Il est ouvert pour une durée de trois mois.

•	 Le rendu des contributions est fixé au 30 novembre.
•	 La réponse finale sur la sélection est fixée le 15 janvier. 
•	 L’objectif est de monter un évènement (colloque ou 

séminaire) en septembre 2026, suivi probablement 
d’une publication.

	» L'appel à contribution est accessible sur ce lien, ou en 
cliquant sur l'image en page suivante.
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Appel à contribution de la DGCS
(cliquer sur l'image pour télécharger le document en PDF)
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Deux rapports de la Cour des comptes
(cliquer sur les images pour télécharger les documents en PDF)
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https://www.ccomptes.fr/sites/default/files/2025-11/20251103-Situation-financiere-securite-sociale.pdf
https://www.vie-publique.fr/files/rapport/pdf/300642.pdf


Rapport CNSA: les GEM
(cliquer sur l'image pour télécharger le document en PDF)
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L’Inspection générale des affaires sociales (IGAS) a publié 
le 8 septembre 2025 son rapport n°2024-044R relatif à 
l’accueil du jeune enfant par des assistants maternels.

Ce rapport s'est donné pour but de concilier l’objectif 
de création de places à court terme avec ceux de qualité 
d’accueil et de conditions de travail.

En effet, si le nombre de demandes va augmenter dans 
les années à venir, ce ne sera pas le cas des assistants 
maternels, dont le nombre de professionnels en activ-
ité a chuté depuis 2013. De telles problématiques vont 
avoir un impact direct sur l’engagement du gouvernement 
portant sur la création de 100.000 places d’accueil sup-
plémentaires, collectif ou individuel, d’ici 2027.

Les facteurs explicatifs de la diminution du nombre 
d’assistants maternels seraient les suivants :

•	 Manque de reconnaissance, en raison de l’association 
du métier à la sphère domestique et de l’absence de 
diplôme nécessaire ;

•	 Pénibilité des conditions de travail, du fait de 
l’intensification du travail et des contraintes impo-
sées par le métier ;

•	 Salaire faible si le nombre d’enfants accueillis est 
inférieur à trois ;

•	 Augmentation du coût du foncier ;

•	 Ruptures fréquentes des contrats de travail par les 
familles ;

•	 Tension sur l’offre très inégale d’un bassin d’emploi 
à l’autre ;

•	 Isolement professionnel du fait de l’absence de col-
lectif de travail et de hiérarchie.

Pour répondre à cela, l'IGAS formule plusieurs recomman-
dations visant à favoriser l’attractivité du métier, tout en 
promouvant la qualité de la prise en charge des enfants :

•	 Renforcer la formation pour améliorer les conditions 
de travail et la qualité d’accueil ;

•	 Viser à terme une prédominance des crèches fami-
liales comme mode d’accueil individuel ;

•	 Unifier les exigences réglementaires et les modali-
tés de financement ;

•	 Repenser la gouvernance pour assurer un continuum 
de l’accueil du jeune enfant.

	» Le rapport est accessible sur ce lien, ou en cliquant 
sur l'image ci-dessous.
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https://www.igas.gouv.fr/sites/igas/files/2025-09/Rapport%20IGAS%20-%20L%E2%80%99accueil%20du%20jeune%20enfant%20par%20des%20assistants%20maternels.pdf
https://www.igas.gouv.fr/sites/igas/files/2025-09/Rapport%20IGAS%20-%20L%E2%80%99accueil%20du%20jeune%20enfant%20par%20des%20assistants%20maternels.pdf


Article IRDES: la sous-densité médicale et les médecins généralistes
(cliquer sur l'image pour télécharger le document en PDF)
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https://www.irdes.fr/recherche/questions-d-economie-de-la-sante/301-comment-les-medecins-generalistes-s-adaptent-ils-a-la-sous-densite-medicale.pdf


Replay du webinaire Accens "Actualités des ESSMS" - Septembre 2025

Le premier semestre a été particulièrement riche en nouveaux textes : intérim, dispositifs intégrés, habitat inclusif, 
tarification des services autonomie à domicile, bilan des contrôles EHPAD post ORPEA, annonce des contrôles sur le 
champ du handicap,  … Les sujets sont nombreux et ont des impacts directs sur l’organisation et le fonctionnement 
des ESMS.

De nombreuses jurisprudences sont également venues nourrir l’actualité (fermeture administrative d’ESSMS, sort 
des coûts de fermeture, prise en compte des revalorisations salariales Etc.).

Maitres VITOUR et NAITALI, avocats au sein du Cabinet ACCENS, reviendront sur les principales actualités du secteur 
(administratif, droit du travail, droit de la fonction publique, Etc.).

	» Le Replay du webinaire est accessible sur ce lien, ou en cliquant sur l'image ci-dessus.
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https://youtu.be/RklSNweSgl8
https://youtu.be/RklSNweSgl8


La situation financière actuelle des associations du secteur
(cliquer sur l'image pour obtenir l'article en PDF)

AAPA 

https://www.psymas.fr/sites/all/modules/fichiers/BSMS-2T4-2025/7.pdf


De multiples fédérations du secteur ont récemment 
adressé un courrier aux directeur de la DGCS et de la HAS.

Ce courrier collectif est important: il vient alerter sur 
un phénomène constaté par plsuieurs opérateurs et 
gestionnaires: la non-concordance entre les rapports 
d'évaluation HAS reçu par les ESSMS et ceux présentés 
en finalité sur Qualiscope.

En effet, les ESSMS ont remarqué que certains critères 
impératifs de l'évaluation HAS étaient pondérés après 
la remise du rapport, mais avant la mise en ligne sur 
Qualiscope.

Ainsi, le résultat est que certains scores sur Qualiscope 
sont inférieurs à ce qui a été remis aux ESSMS, ce qui ne 
peut que fragiliser la confiance des professionnels dans 
le système d'évaluation, et accroître le doute du public 
quant à la transparence de certains opérateurs car ils dif-
fuseraient alors en local des informations non concor-
dantes avec les rapports en ligne.

Ce courrier vient donc à la fois alerter les responsables 
de cette situation, mais aussi proposer plusieurs recom-
mandations pour améliorer le dispositif existant et pro-
téger les opérateurs de ce type de difficulté.

	» Le courrier est accessible sur ce lien, ou en cliquant 
sur l'image ci-dessous.
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Le périmètre de prescription des IPA
(cliquer sur l'image pour obtenir l'article en PDF)
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Ethique et fonctionnement

L'IA générative en contexte de santé

L’IA générative constitue une évolution majeure pour le 
système de santé (réduction de la charge administrative, 
amélioration des pratiques, personnalisation des soins), 
mais son utilisation comporte également des risques : 
erreurs, "hallucinations", biais, et impacts écologiques. 

Dans ce contexte, la HAS propose un guide qui souligne 
la nécessité d’un cadre rigoureux pour garantir la qualité, 
la sécurité et l’éthique des usages, tout en préservant les 
compétences des professionnels.

Ce guide propose une méthodologie structurée nommée 
A.V.E.C., visant à respecter 4 lignes directrices pour un 
usage sécurisé et éthique:

•	 Apprendre: se former et choisir des outils adaptés à 
ses besoins ;

•	 Vérifier: contrôler la pertinence des requêtes, la con-
fidentialité des données et la qualité des contenus 
générés ;

•	 Estimer: évaluer en continu l'adéquation des outils 
aux objectifs fixés ;

•	 Communiquer: impliquer les patients et échanger 
avec les pairs pour une amélioration collective.

En complément de cette méthodologie, des outils con-
crets sont également fournis:

•	 Un check-list pour choisir un système ;
•	 Des guides de formulation de requête ;
•	 Des repères pour vérifier les contenus produits.

Par ailleurs, il propose des pistes d'action pour les acteurs 
locaux:

•	 La formation des équipes: ressources de la HAS et des 
sociétés savantes ;

•	 L'expérimentation: le test de différents outils en 
définissant des critères d'évaluation clairs (par 
exemple, le temps gagné, la qualité des contenus, 
Etc.) ;

•	 L'échange: organisation des retours d'expérience 
entre professionnels pour mutualiser les bonnes pra-
tiques ;

•	 L'adaptation des outils: le fait de privilégier des sys-
tèmes permettant un support technique continu et 
une personnalisation des paramètres.

 

	» Le guide est accessible sur ce lien, ou en cliquant sur 
les images ci-dessous.
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https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2025-10/dir2/premieres_clefs_dusage_de_lia_generative_en_sante_-_guide.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2025-10/dir2/premieres_clefs_dusage_de_lia_generative_en_sante_-_guide.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2025-10/dir2/a.v.e.c._-_infographie.pdf


La vidéosurveillance 
dans les espaces collectifs en ESSMS

L'installation d'un système de vidéosurveillance dans les 
espaces collectifs des établissements sociaux et médico-
sociaux est soumise à des règles strictes.

Ces règles sont notamment présentes dans:

•	 Le RGPD ;
•	 Le Code de la sécurité intérieure (article L251-2).

Le principe général est celui-ci: la vidéosurveillance doit 
répondre à un objectif précis et proportionné (sécurité 
des biens et des personnes) et ne pas porter atteinte à 
la vie privée.

En substance:

Les lieux dans lesquels les caméras sont interdites

•	 Les salles à manger ;
•	 Les salles de repos ;
•	 Les couloirs desservant les chambres ;
•	 Les espaces d'activités.

Ces lieux ne peuvent être filmés que dans des cas excep-
tionnels et avec une justification forte: menace récur-
rentes, incidents graves et répétés, mais aussi avec une 
limitation temporelle claire et en lien avec la justifica-
tion (limite de temps permettant de réguler le danger).

Les lieux dans lesquels les caméras sont autorisées

•	 Les zones à risque: parkings, entrées, issues de 
secours, locaux techniques...

•	 Les espaces de circulation externe où se rencontrent 
des enjeux de sécurité.

La vidéosurveillance est possible dans ces lieux, à condi-
tion que:

•	 L'usage soit proportionné à l'objectif ;
•	 Les personnes concernées soient informées ;
•	 Les images soient conservées pour une durée limitée ;
•	 L'accès aux images soit restreint aux personnes 

habilitées.

Par ailleurs, toute installation de vidéosurveillance impose 
une obligation d'information à destination:

•	 Des personnes concernées ;
•	 Des familles ;
•	 Des visiteurs ;
•	 Des représentants légaux ;
•	 Des professionnels.

Cette information doit prendre la forme, au minimum, 
d'une affiche mentionnant:

•	 L'objectif de la vidéosurveillance ;
•	 Le responsable du traitement des données ;
•	 Les droits de chacun (accès et suppression) ;
•	 La réclamation possible auprès de la Cnil.

Les risques en cas de manquement

Installer des caméras dans des lieux ou des usages inadap-
tés expose à la condamnation pour:

•	 Atteinte à la vie privée ;
•	 Non-conformité au RGPD.

Cela peut aussi faire l'objet d'une remarque et d'une 
injonction suite à une visite d'évaluation HAS.

Pour s'en prémunir, il est recommandé:

•	 De réaliser une analyse d'impact, notamment en con-
sultant le DPO ;

•	 D'envisager des mesures alternatives: présence ren-
forcée des professionnels, adaptation des éclairages 
pour identification facile des périls, formation des 
équipes à la gestion d'urgence et à la régulation des 
conflits.

Enfin, il ne faut pas perdre de vue que la vidéosurveil-
lance n'est pas un outil de contrôle mais un outil de 
sécurité.

En conséquence, elle doit toujours être justifiée, propor-
tionnée et temporaire. 

Les droits et la dignité des personnes accompagnées 
demeurent prioritaires vis-à-vis de la volonté de maî-
trise des établissements et services.

AAPA 



Rouages et mécanismes

Le mécanisme du silence dans la maltraitance

Dans certaines situations de maltraitance, il peut paraî-
tre surprenant de constater que, parfois, beaucoup de 
professionnels avaient conscience des dérives et ne les 
ont pas signalée.

Cela pose une question importante: qui ne dit mot 
consent?

Comme bien souvent en institution, les choses ne sont 
pas aussi simples que cela, et il est essentiel de compren-
dre le mécanisme psychologique à l'origine de certains 
silences professionnels. En effet, même si des situations 
de complicité active existent, sans doute plus souvent 
qu'on ne veut l'admettre car il est difficile d'associer men-
talement le rôle soignant et la malveillance, d'autres si-
tuations sont à prendre en compte et à comprendre pour 
produire une prévention réellement efficace et porteuse 
d'amélioration.

Il est par exemple possible de poser l'hypothèse qu'il 
existe un véritable phénomène psychique empêchant 
de signaler, à la manière d'un engrenage dont il est com-
plexe de sortir lorsqu'on y est entré.

Cette hypothèse suppose la reconnaissance de quatre 
séquences distinctes:

•	 L'entrée dans le processus ;

•	 La réponse rationalisée ;

•	 L'engrenage qui se met en marche ;

•	 Le dénouement.

L'entrée dans le processus: 
quand l'écart est observé pour la première fois

Cela se produit lorsqu'un professionnel observe uin geste 
ou une parole déplacée qui n'est pas une maltraitance 
caractérisée. C'est un écart dans les normes de conduite 
face à une personne vulnérable.

Ce comportement heurte néanmoins ses valeurs profes-
sionnelles et humaines. Il éprouve alors une dissonnance 
éthique, à la source d'une tension interne intense qui 
naît du décalage entre ses valeurs et la réalité constatée.

La réponse rationalisée: 
choisir de se taire et le justifier

Le professionnel peut être pris dans un dilemme: faut-il 
parler ou se taire? 

Parler peut être perçu comme un risque: celui d'être mal 
vu, de créer des problèmes, de faire face à l'isolement 
dans l'équipe (surtout si elle est clanique et toxique 
depuis longtemps à cause de ses mécanismes de puni-
tion face à ce qu'elle nomme les "balances").

La solution psychologique adoptée peut alors être la 
rationalisation. 

Pour réduire la tension interne, le professionnel peut 
produire une justification: "c'est la fatigue", "il ne s'est 
pas rendu compte", "ce sont les conditions de travail"...

Les processus de minimalisation et de justification apai-
sent le conflit interne et provoquent une inaction ratio-
nalisée menant au silence. C'est le début de l'engrenage.

L'engrenage: 
entre aggravation et banalisation

Le silence indviduel peut rencontrer la normalisation col-
lective: "Ici, c'est comme ça", "les accompagnements sont 
difficiles, on ne peut pas toujours bien faire", "on est des 
humains, on ne peut pas nous reprocher de ne pas tou-
jours bien faire"... autant de coups de canif dans le contrat 
moral qui viennent provoquer une intégration de l'écart 
dans les pratiques habituelles.

Au fil du temps, le piège se referme: la situation s'aggrave 
mais personne ne réagit car la banalisation est ancrée dans 
les processus de perception de la réalité institutionnelle.

Le professionnel peut alors entrer dans un autre 
mécanisme tout aussi insidieux: la culpabilité passive. Il se 
reproche d'avoir laissé faire au départ, mais ne peut plus 
réagir car pris dans les dynamiques de groupe éteignant 
son sentiment d'urgence et de nécessité d'action.

Cela le mène au dénouement du silence.  
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Le dénouement du silence: 
se heurter au mur psychologique

Le professionnel se répéte inlassablement "si ça s'aggrave 
encore, il faudra réagir", mais ne parvient pas dépasser le 
blocage issu du mur psychologique dont l'une des briques 
les plus robustes est le fait que témoigner maintenant, 
c'est admettre sa passivité d'hier.

Or, reconnaître d'avoir laissé faire et d'être aujourd'hui 
piégé par la peur d'admettre sa complicité est extrême-
ment coûteux sur le plan du narcissisme.

En conséquence, la culpabilité et le coût psychologique 
paralysent l'action future. Le cercle vicieux est désormais 
ancré et indépassable psychologiquement si le profes-
sionnel n'est pas accompagné de manière adéquate.
Ce type de processus institutionnel doit donc être compris 
pour pouvoir produire une authentique prévention.

Briser le mécanisme 

En premier lieu, il importe d'expliquer le processus aux 
équipes et de les former aux attendus de la promotion 
de la bientraitance et de la prévention de la maltraitance:

•	 Des repères clairs pour des pratiques justes, afin de 
lutter contre les banalisations en rappelant ce qui 
est normal et ce qui ne l'est pas.

Il n'est pas possible d'exiger des professionnels de signaler 
les actes de maltraitance si le mécanisme qui les amène à 
ne plus les percevoir comme tels n'est pas contrebalancé 
par des informations régulières permettant de revenir à 
des représentations plus justes et réalistes. 

•	 Des informations sur la protection offerte par la loi 
aux professionnels qui signalent.

Explication que l'encadrement est en mesure de protéger 
les personnes qui signalement des conséquences anor-
males de type harcèlement moral ou institutionnel.

Par ailleurs, expliquer qu'un lanceur d'alerte est "toute 
personne, groupe ou institution qui adresse un signal 
d'alarme, de bonne foi, en espérant enclencher un pro-
cessus de régulation ou de mobilisation collective, après 
avoir eu connaissance d'un danger, d'un risque ou d'un 
scandale avéré".

En parallèle de ce statut protecteur, réintroduire le droit 
en expliquant que la loi Sapin 2 (2016) et la loi de 2022 
sur les lanceurs d'alerte garantissent:

*	 L'interdiction absolue des représailles, notamment 
du licenciement ;

*	 La confidentialité: il n'est pas autorisé de dévoiler en 
institution "celui qui a dit".

*	 L'immunité civile et pénale: il n'est pas possible de 
poursuivre un professionnel qui a dévoilé une situa-
tion en tant que lanceur d'alerte.

•	 Des espaces pour exprimer librement ses doutes sur 
les pratiques en vigueur et leurs dérives potentielles.

L'effet tunnel paralyse le psychisme par la dissonance 
éthique et la rationalisation de l'inaction.

Il est donc utile de faire appel à un tiers n'appartenant ni à 
l'équipe, ni à la hiérarchie pilotant l'équipe, afin d'étudier 
les fonctionnements et d'identifier ce qui relève du si-
gnalement à transmettre.

Lorsque les faits sont des écarts et non des maltraitances:

*	 Echanger avec le personnel, hors présence de la 
hiérarchie (référent maltraitance, représentant des 
usagers) ;

*	 Lui conseiller d'échanger avec les IRP pour la question 
des conditions de travail ;

*	 Lui permettre d'échanger avec les associations de lutte 
contre la maltraitance pour avoir une écoute tierce et 
des conseils non marqués par le fonctionnement de 
l'institution.

Lorsque les faits sont des maltraitances caractérisées:

*	 Entrer en procédure disciplinaire pour rappeler les 
limites et aider au désamorçage de l'escalade ;

*	 Sanctionner de manière juste et équitable afin que le 
processus disciplinaire soit un mécanisme de régula-
tion et non un outil toxique d'intimidation.

•	 Un accompagnement des professionnels

Porter à la connaissance du personnel une procédure 
claire de signalement comportant des fonctionnements 
sains. 

La faire suivre d'actes réels et efficaces, pour ne pas en 
faire un dédouanement symbolique mais bien un outil de 
régulation et de prévention.

	» En documents d'appui, nous proposons dans les pages 
suivantes trois versions d'une affiche construite par 
Sylvie Henry-Espargillere, Consultante qualité.
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Agir contre la maltraitance (1/3)
(cliquer sur l'image pour télécharger le document en version PDF)
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Les instances en ESSMS: guide pratique
(cliquer sur l'image pour obtenir le document en PDF)
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Santé

Santé Publique France (SPF) a produit récemment un 
Bulletin dédié à la surveillance du VIH et des IST bacté-
riennes en France en 2024.

Ce Bulletin indique que le nombre de sérologies VIH réa-
lisées par les laboratoires de biologie médicale continue 
à augmenter. En 2024, il est estimé à 8,5 millions. 

Les sérologies réalisées sans ordonnance et sans avance 
de frais représentent 20% de l’ensemble des sérologies 
réalisées en 2024. 

Depuis son élargissement aux IST en septembre 2024, le 
nombre mensuel de jeunes de moins de 25 ans testés 
pour le VIH via ce dispositif a doublé.

◊	 Environ 5.100 personnes ont découvert leur séropo-
sitivité au VIH en 2024. 

Ce nombre semble se stabiliser après l’augmentation 
observée entre 2020 et 2023.

Plus de la moitié (56%) des personnes découvrant leur 
séropositivité en 2024 étaient nées à l’étranger. Parmi 
elles, 43% ont été contaminées après leur arrivée en 
France. Comme pour l’ensemble des découvertes de séro-
positivité, l’évolution des découvertes chez les personnes 
nées à l’étranger est marquée par une diminution en 2020 
suivie d’une reprise de l’augmentation jusqu’en 2023.

Les modes de contamination les plus fréquents chez les 
personnes diagnostiquées en 2024 étaient les rapports 
hétérosexuels (53%) suivis des rapports sexuels entre 
hommes (42%). Les personnes trans contaminées par 
des rapports sexuels représentaient 2% des découvertes 
et les usagers de drogues injectables (UDI) 1%. Les con-
taminations mère-enfant (1%) concernaient en majorité 
des enfants nés en Afrique subsaharienne.

Chez les HSH (hommes ayant des relations sexuelles 
avec des hommes), la stabilisation du nombre de décou-
vertes depuis 2022 marque une rupture avec les ten-
dances observées précédemment, avec une diminution 
régulière chez les HSH nés en France et une augmenta-
tion chez ceux nés à l’étranger.

L’épidémie reste marquée par une situation particulière-
ment préoccupante en Guyane, et dans une moindre 
mesure à Mayotte, aux Antilles et en Île-de-France.

En 2024, 43% des infections à VIH ont été découvertes 
à un stade tardif, dont 27% au stade avancé. Cette pro-
portion, bien qu’en diminution depuis 2020, caractérise 
particulièrement les opportunités manquées de dépistage 
et de mise sous traitement.

Les progrès dans la lutte contre l’infection à VIH en France 
sont nombreux, comme en témoigne la cascade de soins 
de 2023 : 94% des personnes vivant avec le VIH (PVVIH) 
étaient diagnostiquées. Parmi elles, 96% étaient sous 
traitement antirétroviral, avec une charge virale indé-
tectable (au seuil de 200/mm3) pour 97% d’entre elles. 

Toutefois, l’incidence des contaminations par le VIH ne 
diminue plus et s’est stabilisée à 3.400 cas depuis 2023. 
Le nombre de personnes vivant avec le VIH non encore 
diagnostiquées est estimé à environ 9.700 en 2024, 
malgré une diminution par rapport à 2023. 

Ces indicateurs soulignent la nécessité de poursuivre les 
efforts pour mieux répondre aux besoins des popula-
tions et des territoires les plus exposés, en déclinant les 
mesures de prévention combinée selon une approche 
d’universalisme proportionné, afin d’atteindre l’objectif 
d’élimination de l’infection par le VIH fixé par la stratégie 
nationale de santé sexuelle.
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https://www.santepubliquefrance.fr/content/download/763663/4835346?version=3


En ce qui concerne les IST bactériennes

En 2024, selon les données de l'Assurance Maladie:

•	 3,4 millions de personnes ont été dépistées pour 
l’infection à Chlamydia trachomatis ;

•	 3,7 millions de personnes l'ont été pour la gonococ-
cie ;

•	 3,7 millions de personnes pour la syphilis.

Parmi ces dépistages, certains ont été réalisés gratuite-
ment dans les CeGIDD (centres gratuits d’information, de 
dépistage et de diagnostic des infections sexuellement 
transmissibles, incluant le VIH):

•	 306.000 dépistages de l’infection à Chlamydia tra-
chomatis ;

•	 305.000 dépistages de gonococcie ;

•	 285.000 dépistages de la syphilis.

Les taux de dépistage des trois IST bactériennes ont con-
tinué à augmenter entre 2022 et 2024 (+30% pour les 
infections à Chlamydia trachomatis, +26% pour les gono-
coccies et +20% pour la syphilis), avec une augmentation 
plus marquée chez les hommes (respectivement +34%, 
+37% et +29%).

En termes de résultats des dépistages en 2024, selon 
l'Assurance maladie:

•	 Environ 61.100 personnes ont reçu un diagnostic 
d’infection à Chlamydia trachomatis (dont 22.200 
dans les CeGIDD) ;

•	 25.800 personnes ont reçu un diagnostic de gonococ-
cie (dont 13.500 dans les CeGIDD) ;

•	 6.500  ont été positives à la syphilis (dont 2.500 dans 
les CeGIDD).

Les taux d’incidence des diagnostics d’IST poursuivent 
leur augmentation depuis 2022, avec :

•	 Pour les gonococcies, une augmentation plus forte 
(+35%), notamment chez les hommes (+ 40%) ;

•	 Pour Chlamydia trachomatis, un taux d’incidence qui a 
le plus fortement augmenté entre 2023 et 2024 chez 
les jeunes de 15 à 25 ans (+13% chez les femmes et 
+21% chez les hommes) ;

•	 Pour la syphilis (+ 12%), une augmentation plus forte 
chez les femmes que chez les hommes (+24% vs 
+10%).

Les HSH restent majoritaires parmi les cas de syphilis, 
mais l’augmentation du nombre de cas chez les femmes 
doit alerter sur le risque de transmission mère-enfant.

Ces diagnostics d’IST étaient plus fréquents dans les 
DROM, avec des taux particulièrement élevés en Guyane, 
et plus fréquents en Île-de-France, comparativement au 
reste de l’hexagone.

Les nombreux progrès du dépistage ces dernières années, 
incluant le remboursement des PCR pour la recherche des 
IST majeures, des dispositifs tels que l’accès au dépistage 
sans ordonnance, et les tests hors-les-murs, ont contribué 
à l’augmentation des diagnostics. 

Néanmoins, les estimations encore très élevées de la 
prévalence de ces IST issues de l’étude PrevIST, confir-
ment l’impératif d’un dépistage régulier et la protection 
des rapports par le préservatif, mesures incontournables 
pour contrôler la transmission de ces IST.

	» Le Bulletin est accessible au téléchargement en suivant 
ce lien ou en cliquant sur l'image en page précédente ;

	» L'étude PrevIST 2022-2023 est accessible sur ce lien ;

	» Les modalités de dépistage gratuit et les IST con-
cernées sont expliquées de manière claire sur le site 
Santé gouv, dans une page accessible en suivant ce 
lien.
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https://www.santepubliquefrance.fr/content/download/763663/4835346?version=3
https://www.santepubliquefrance.fr/etudes-et-enquetes/etude-previst-2022-2023
https://sante.gouv.fr/prevention-en-sante/preserver-sa-sante/sante-sexuelle-et-reproductive/article/prevention-des-infections-sexuellement-transmissibles-ist-quatre-nouvelles
https://sante.gouv.fr/prevention-en-sante/preserver-sa-sante/sante-sexuelle-et-reproductive/article/prevention-des-infections-sexuellement-transmissibles-ist-quatre-nouvelles


Breton et ses collaborateurs ont récemment publié, dans 
la revue "Journal of Psychosomatic Research", un article 
très intéressant au sujet des facteurs associés à l'anxiété 
et à la dépression touchant les femmes vivant avec une 
endométriose.

Intitulé "Factors associated with anxiety and depression 
symptoms among women with endometriosis: A cross-
sectional study within the ComPaRe-Endometriosis 
cohort", il est accessible en anglais.

	» Le document est sur ce lien.

ARASAAC et Autisme Diffusion proposent un guide sur 
la sexualité en FALC, à destination des personnes ayant 
une vulnérabilité intellectuelle.

Ce guide permet d'aborder les grands thèmes de la sexua-
lité (l'anatomie, le coït, la procréation, la contraception, 
les IST) d'une manière adaptée et compréhensible.

	» Le guide est téléchargeable sur ce lien, ou en cliquant 
sur l'image ci-dessous.
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https://www.psymas.fr/sites/all/modules/fichiers/BSMS-2T4-2025/1.pdf
https://www.psymas.fr/sites/all/modules/fichiers/BSMS-2T4-2025/22.pdf
https://www.psymas.fr/sites/all/modules/fichiers/BSMS-2T4-2025/22.pdf


Fiches repères OMéDIT (1/2: les critères de certification)
(cliquer sur l'image pour télécharger le document en version PDF)
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https://www.psymas.fr/sites/all/modules/fichiers/BSMS-2T4-2025/2.pdf
https://www.psymas.fr/sites/all/modules/fichiers/BSMS-2T4-2025/12.pdf


Fiches repères OMéDIT (2/2: guides et recommandations)
(cliquer sur l'image pour télécharger le document en version PDF)

Mise à jour novembre 2025 des médicaments écrasables (fichier Excel à télécharger en cliquant sur l'image)
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https://www.psymas.fr/sites/all/modules/fichiers/BSMS-2T4-2025/19.pdf
https://www.psymas.fr/sites/all/modules/fichiers/BSMS-2T4-2025/23.pdf
https://www.psymas.fr/sites/all/modules/fichiers/BSMS-2T4-2025/1.xlsx


Fiche Céphalées du Docteur Pablo de Rijk - Médecin de la douleur
(cliquer sur l'image pour télécharger le document en version PDF)
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https://www.psymas.fr/sites/all/modules/fichiers/BSMS-2T4-2025/16.pdf


Troubles addictifs

L'association Aurore a produit un argumentaire con-
cernant les addictions. Ce dernier comporte des cons-
tats actuels, mais aussi des recommandations pour une 
approche raisonnée et humaniste de la problématique.

	» L'argumentaire est accessible sur ce lien, ou en cli-
quant sur l'image ci-contre.

***

Généralistes Addictions Hdf propose un très intéressant 
document concernant les Troubles cognitifs Liés à l'Alcool 
(TCLA).

Le collectif défend et explique le principe d'une proxi-
praxie, décrite comme "l’ensemble des pratiques de soin 
réalisées hors des structures hospitalières ou spécialisées, 
en milieu urbain, semi-rural ou rural, par une diversité de 
professionnels de santé, qu’ils soient généralistes ou spé-
cialistes, libéraux ou salariés".

	» Le document est accessible sur ce lien, ou en cliquant 
sur l'image ci-dessous.

Addictions France propose un guide intéressant concer-
nant le cannabis de synthèse.

	» Le guide est accessible sur ce lien, ou en cliquant sur 
l'image ci-dessous.
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https://www.psymas.fr/sites/all/modules/fichiers/BSMS-2T4-2025/11.pdf
https://www.psymas.fr/sites/all/modules/fichiers/BSMS-2T4-2025/18.pdf
https://www.psymas.fr/sites/all/modules/fichiers/BSMS-2T4-2025/20.pdf
https://www.psymas.fr/sites/all/modules/fichiers/BSMS-2T4-2025/11.pdf
https://www.psymas.fr/sites/all/modules/fichiers/BSMS-2T4-2025/18.pdf
https://www.psymas.fr/sites/all/modules/fichiers/BSMS-2T4-2025/20.pdf


Personnes en situation de vulnérabilité

Le 23 octobre 2025, le Ministère de la Justice a publié le 
rapport annuel d’activité de l’année 2024 consacré à la 
mission nationale des mineurs non accompagnés (MNA), 
placée au sein de la direction de la protection judiciaire 
de la jeunesse (PJJ).

La mission des MNA vise à organiser la répartition des 
accueils au niveau national, en tenant compte d’une part 
de la clé de répartition, et d’autre part de l’intérêt de 
chaque mineur. A travers cette mission, la PJJ a ainsi con-
naissance de l’ensemble des mesures judiciaires confiant 
les MNA aux conseils départementaux.

Au cours de l’année 2024, a été constatée une diminution 
notable de 30 % du nombre de MNA confiés au départe-
ment (13.554 décisions judiciaires de placement), contrai-
rement à 2023 où la mission avait enregistré le chiffre le 
plus élevé de décisions MNA depuis sa création (19.370 
décisions judiciaires de placement). 

Cette diminution des flux migratoires, bien qu’elle 
demeure difficile à expliquer, pourrait trouver sa justi-
fication au sein des politiques migratoires de nombreux 
pays, ainsi que du renforcement des contrôles aux fron-
tières. En effet, il a été constaté une baisse de 38 % du 
nombre de détection d’entrées irrégulières au sein de 
l’Union européenne (frontières extérieures).

Ce rapport permet de préciser :

•	 L’évolution du nombre de MNA pris en charge par les 
départements ;

•	 Les actions menées par l’Etat, les collectivités territo-
riales et les acteurs associatifs ;

•	 Les récentes évolutions législatives et réglemen-
taires, notamment en lien avec la promulgation de la 
loi n°2022-140 du 7 février 2022 relative à la protec-
tion de l’enfance (souvent dénommée "loi Taquet") et 
de la loi n°2024-42 du 26 janvier 2024 pour contrôler 
l’immigration et  améliorer l’intégration ;

•	 Les pistes de réflexion dans l’accompagnement des 
MNA.

	» Le rapport est accessible sur ce lien, ou en cliquant 
sur l'image ci-contre.

Le Cn2R vient de publier un document d'une exception-
nelle qualité, concernant l'inceste et le psychotrauma.

	» Le dossier, complet et très qualitatif, est accessible sur 
ce lien ou en cliquant sur l'image ci-dessous.
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https://www.justice.gouv.fr/sites/default/files/2025-10/DPJJ_Rapport_MMNA_2024.pdf
https://www.psymas.fr/sites/all/modules/fichiers/BSMS-2T4-2025/24.pdf
https://www.justice.gouv.fr/sites/default/files/2025-10/DPJJ_Rapport_MMNA_2024.pdf
https://www.psymas.fr/sites/all/modules/fichiers/BSMS-2T4-2025/24.pdf


Le CESE a récemment publié un rapport concernant les 
inégalités patrimoniales.

Le constat est accablant: en France, 10 % des citoyens  
détiennent 60 % du patrimoine net. 
Malgré des politiques publiques ambitieuses, les inégali-
tés persistent donc, voire s’aggravent dans des domaines 
clés comme l’éducation, l’emploi, le patrimoine et l’accès 
aux services. Le sondage CESE-Ipsos (2025) révèle que 
66 % des Français estiment avoir subi des situations 
d’inégalité des chances, avec des impacts majeurs sur 
leur vie (45 %). 

Certains territoires (Outre-mer, zones rurales) et les po-
pulations vulnérables (familles monoparentales, jeunes 
peu diplômés) sont particulièrement touchés. 
Le patrimoine, concentré entre les mains d’une minorité 
(10 % des ménages détiennent 60 % du patrimoine net), 
cristallise les tensions sociales et interroge l’efficacité des 
mécanismes de redistribution.

Le rapport identifie des pistes concrètes pour réduire les 
inégalités :

•	 Éducation : renforcer la mixité sociale dans les écoles, 
adapter les pédagogies aux publics défavorisés, et 
lutter contre les stéréotypes de genre dès le plus jeune 
âge ;

•	 Patrimoine : réformer la fiscalité (par exemple, avec 
une taxation progressive des successions) pour limiter 
la reproduction des inégalités intergénérationnelles ;

•	 Territoires : développer les services publics et les infra-
structures dans les zones rurales et les Outre-mer, et 
faciliter l’accès à la formation professionnelle ;

•	 Transition écologique : mettre en place des aides 
ciblées pour les ménages modestes (rénovation 
énergétique, mobilité durable) et intégrer les popu-
lations vulnérables dans la conception des politiques 
publiques.

Le CESE insiste par ailleurs sur la nécessité d’une 
approche systémique, combinant réformes structurel-
les (fiscales, éducatives) et actions locales (accompagne-
ment des territoires, empowerment des citoyens).

	» Le rapport est accessible sur ce lien, ou en cliquant 
sur l'image ci-contre ;

	» En document d'appui, voir également le rapport Insee 
sur les revenus et patrimoine des ménages, en cli-
quant sur ce lien ou sur l'image ci-contre.
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https://www.lecese.fr/sites/default/files/pdf/Fiches/2025/FI20_RAEF_2025.pdf
https://www.insee.fr/fr/statistiques/fichier/7941491/RPM24.pdf
https://www.lecese.fr/sites/default/files/pdf/Fiches/2025/FI20_RAEF_2025.pdf
https://www.insee.fr/fr/statistiques/fichier/7941491/RPM24.pdf


Etude Insee: taux de pauvreté et inégalité
(cliquer sur l'image pour télécharger le document en version PDF)
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Le panorama DREES 2025 révèle des disparités territo-
riales criantes en matière d'aide sociale aux personnes 
âgées ou en situation de handicap.

La DREES indique, en éléments de contexte, que ces aides 
représentaient en 2023:

•	 19,1 milliards d'euros consacrés (8,9 milliards pour 
les PA, 10,2 milliards pour les PSH) ;

•	 2,13 millions de mesures attribuées (1,5 millions de 
prestations pour les PA, 632.900 pour les PSH).

Les 19,1 milliards d'euros renvoient à une augmentation 
de 5,8 % par rapport à 2022 (+5,4% pour les PA, +6,1% 
pour les PSH). 

Ce panorama de la DREES met en lumière une croissance 
démographique des seniors (28 % de la population a 60 
ans ou plus en 2024, 35 % prévus en 2070) et une aug-
mentation des dépenses, portée à 72 % par les aides aux 
personnes handicapées. 

La loi de 2024 sur le "bien vieillir" et l’autonomie renforce 
la convergence des politiques publiques, avec la création 
d’un guichet unique départemental (SDPA). Cependant, 
les disparités territoriales persistent, tant dans l’accès aux 
aides que dans leur financement.

Données détaillées

Le document fournit des données détaillées sur les 
bénéficiaires, les dépenses, et les dispositifs (APA, PCH, 
ASH), ainsi que des analyses par âge, sexe, et niveau de 
dépendance. 

Il souligne l’importance de l’APA (91 % des aides aux per-
sonnes âgées) et de la PCH (407.200 bénéficiaires en 
2023, +6,5 % en un an), tout en révélant des inégalités ter-
ritoriales (dépenses moyennes par bénéficiaire variant 
de 4 100 à 9 700 euros selon les départements). 

Les restes à charge pour les bénéficiaires, bien que limités 
à domicile restent élevés en établissement.

Des graphiques et tableaux permettent de visualiser les 
tendances et d’identifier les priorités d’action.
Dans le détail:

•	 APA : 1,36 million de bénéficiaires (7,2 % des 60 ans et 
plus), avec une dépense moyenne de 431 euros/mois ;

•	 PCH : 407.200 bénéficiaires (+6,5 %), avec une hausse 
des dépenses de 10,4 % en euros courants ;

•	 Disparités territoriales : taux d’aides variant de 4 % à 
12,3 % selon les départements ;

•	 Reste à charge : 47 euros/mois en moyenne pour 
l’APA à domicile, mais jusqu’à 1.957 euros/mois en 
établissement avant ASH ;

•	 Opinion publique : 70 % des Françaissont favorables à 
une prise en charge publique de la perte d’autonomie 
(Baromètre DREES 2024).

Pistes d’action pour les acteurs locaux

La DREES propose des pistes d'action:

•	 Adapter les plans d’aide : utiliser les données départe-
mentales pour cibler les populations les plus vul-
nérables (par exemple : seniors en GIR 1-2, personnes 
handicapées psychiques) ;

•	 Renforcer l’information : sensibiliser les bénéficiaires 
potentiels aux droits (par exemple, PCH pour les han-
dicaps psychiques, APA pour les GIR 4) ;

•	 Optimiser les partenariats : collaborer avec les caisses 
de retraite et les communes pour compléter les aides 
départementales (par exemple, aides ménagères, 
actions sociales) ;

•	 Lutter contre les inégalités : cibler les départements 
où les dépenses par bénéficiaire sont inférieures à la 
médiane (Franciliens, Guyane).

	» Le panorama est accessible sur ce lien, ou en cliquant 
sur l'image ci-dessus.
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https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/sites/default/files/2025-09/Panorama_PAPH_2025%20MEL_V2.pdf
https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/sites/default/files/2025-09/Panorama_PAPH_2025%20MEL_V2.pdf


Etude DREES sur les EHPA
(cliquer sur l'image pour télécharger le document en version PDF)
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https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/sites/default/files/2025-11/ER%201351%20EHPA-MEL.pdf


Le sociomètre du travailleur social: aider sans s'épuiser (1/2)
(cliquer sur l'image pour télécharger le document en version PDF)
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Le sociomètre du travailleur social: aider sans s'épuiser (2/2)
(cliquer sur l'image pour télécharger le document en version PDF)
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Le trauma vicariant
(cliquer sur l'image pour télécharger le document en version PDF)
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https://www.psymas.fr/sites/all/modules/fichiers/BSMS-2T4-2025/21.pdf


La mort inattendue en institution
(cliquer sur l'image pour télécharger l'article en version PDF)
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https://www.psymas.fr/sites/all/modules/fichiers/BSMS-2T4-2025/25.pdf


Etude de l'ANCREAI sur la population des majeurs protégés
(cliquer sur l'image pour télécharger le document en version PDF)
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Focus

Le kit d'animation "précarité alimentaire" 
du Secours catholique et d'Action contre la Faim

Le Secours Catholique et Action contre la Faim ont déve-
loppé un guide pédagogique et un film documentaire pour 
faire émerger le débat avec les personnes concernées sur 
l'environnement alimentaire.

L'objectif principal est de faire émerger localement des 
mobilisations et des propositions concrètes pour trans-
former l’environnement alimentaire, à partir des vécus 
et des savoirs de celles et ceux qui font face à la précarité. 

Cette démarche permet de croiser les savoirs d’usage et 
les expertises citoyennes pour porter un plaidoyer incarné 
en faveur du droit à une alimentation suffisante, saine et 
durable.

Le kit comprend :

•	 Un guide d’animation pour soutenir les dynamiques 
de mobilisation locales dans la perspective du droit 
à l’alimentation ;

Basé sur des ateliers menés en Savoie et en Île-de-France 
avec des personnes accompagnées par ACF et le Secours 
Catholique, ce guide donne les clés pour animer des temps 
d’échange sur l’environnement alimentaire et mieux com-
prendre comment celui-ci influence nos choix et nos pra-
tiques alimentaires.

•	 Un court-métrage documentaire intitulé "Renverser 
la table"

Réalisé par Ninon Lacroix, ce film met en lumière les 
témoignages et les propositions portées par les premiers 
concernés. C'est un outil puissant pour sensibiliser, débat-
tre et agir ensemble.

Sollicités par le Réseau Action Climat dans le cadre de 
l’actualisation de son rapport Alimentation et Climat – 
L’heure des comptes pour les supermarchés (2023), les 
ateliers à l’origine de ce kit ont nourri la réflexion et les 
recommandations du rapport de plusieurs façons :

*	 En donnant les moyens de débattre, de façon simple, 
sur les enjeux soulevés par le rapport du Réseau Action 
Climat, autour de l’environnement alimentaire ;

*	 En donnant la parole aux personnes concernées par 
la précarité alimentaire sur le sujet.

Ce kit concerne toute personne souhaitant s'engager: 
citoyens, bénévoles, professionnels, élus, chargés de 
mission, Etc.

	» Le kit est accessible en suivant ce lien ;
	» Le film documentaire l'est en suivant celui-ci. 
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https://reseauactionclimat.org/la-grande-distribution-alliee-ou-frein-a-une-alimentation-saine-et-durable-pour-toutes-et-tous/
https://reseauactionclimat.org/la-grande-distribution-alliee-ou-frein-a-une-alimentation-saine-et-durable-pour-toutes-et-tous/
https://www.secours-catholique.org/sites/default/files/03-Documents/2025-KIT%20ANIMATION%20ALIMENTATIONdef.pdf
https://www.youtube.com/watch?v=md1XE1ieWU8
https://www.secours-catholique.org/sites/default/files/03-Documents/2025-KIT%20ANIMATION%20ALIMENTATIONdef.pdf
https://www.youtube.com/watch?v=md1XE1ieWU8
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L'Observatoire des refus de soins de la FAS

La Fédération des Acteurs de la Solidarité (FAS) relance 
son Observatoire des refus de soins.

Porté depuis 2016, il s'agit d'un outil en ligne permet-
tant d'indiquer, de manière anonyme, les situations de 
refus de soin rencontrées par les personnes vulnérables 
socialement.

Cet observatoire vise à améliorer les rapports entre les 
usagers du système de santé et les professionnels, ainsi 
qu'à éclairer les autorités politiques et étatiques au sujet 
des situations d'inégalité d'accès aux soin, par nature 
invisibles socialement car plus les personnes sont vul-
nérables, moins leur capacité d'alerte et de plainte est 
efficiente.

Cet observatoire est un outil précieux dont chaque pro-
fessionnel peut se saisir pour aider la FAS à infléchir les 
politiques publiques et les actions locales.

	» Le questionnaire en ligne est à cette adresse.

	» Le flyer de présentation est accessible sur ce lien ou 
en cliquant sur l'image ci-contre ;

	» Des témoignages sont proposés en exemple sur 
celui-ci.

	» Les données d'analyse de l'Observatoire sont dis-
ponibles en ligne: sur ce lien pour 2020, sur celui-ci 
pour 2021.

Par ailleurs, la FAS partage désormais ses données avec 
le Défenseur des droits.

	» Voir à ce propos le rapport du Défenseur des droits 
intitulé "Prévenir les discriminations dans les parcours 
de soin: un enjeu d'égalité", sur ce lien.
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https://observatoire.federationsolidarite.org/1?lang=fr
https://www.psymas.fr/sites/all/modules/fichiers/BSMS-2T4-2025/8.pdf
https://www.psymas.fr/sites/all/modules/fichiers/BSMS-2T4-2025/9.pdf
https://www.federationsolidarite.org/wp-content/uploads/2021/03/Observatoire-Sante-Solidarite-Temoignages-Refus-de-Soin-2020.pdf
https://www.federationsolidarite.org/wp-content/uploads/2022/05/refus2soins21-vf.pdf
https://www.defenseurdesdroits.fr/sites/default/files/2025-05/ddd_rapport_discriminations-parcours-de-soins_20250430.pdf
https://www.psymas.fr/sites/all/modules/fichiers/BSMS-2T4-2025/8.pdf


Focus

Parlons trauma

Le Cn2R propose une série de vidéos dédiées au 
psychotraumatisme. 

Intitulée "Parlons trauma", la chaîne YoutTube créée 
permet d'avoir des informations de qualité sur cet enjeu 
psychique majeur.

	» Cliquer sur les images ci-dessous pour visionner les 
contenus.
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https://youtu.be/-_MNpew5GzU?si=_38HNMbXgAYu06GA
https://youtu.be/EQQGaDPYSlg?si=6mAbXTRbzhJv2cd3
https://youtu.be/U-fBLSuC6oE?si=1qGPhI9eWHFL3elg
https://youtu.be/kai8Icgjb_g?si=6Dw51IarM5-Mjg7_


Focus

Les vidéos de prévention Movember
du Crédit agricole Assurances

Le Crédit agricole Assurances propose une série de vidéos 
dans le cadre de la démarche Movember.
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	» Certaines vidéos sont accessibles en cliquant sur les images ci-dessous.

	» L'ensemble des vidéos est accessible sur ce lien.

https://www.youtube.com/@CA_Assurances/shorts
https://www.youtube.com/shorts/u4dAD5nlUS0
https://www.youtube.com/shorts/ISB6mcN89HA
https://www.youtube.com/shorts/Yx5wLRAnSBY
https://www.youtube.com/shorts/O_SPqpOtp9Y
https://www.youtube.com/shorts/HYMYUx-WvmA
https://www.youtube.com/shorts/4uwqY0TZ7WY
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Live YouTube - 2, 9 et 16 décembre 2025 (en ligne)

(cliquer sur l'image pour rejoindre la chaîne)

La chaîne "La psychiatrie du Soleil" propose trois lives en accès libre et gratuit.

Chacun des lives débutera à 20h30 exactement: pour y assister, il faut donc être connecté à l'heure en se servant de ce lien.

La démarche de la chaîne, pour cette thématique, est d'apporter, au travers d'un live participatif, compréhension, stabili-
sation et outils concrets pour comprendre ces blessures, dans un cadre psychoéducatif et clinique, bienveillant et sécure.

Les deux intervenantes sont psychologues et psychothérapeutes formées au psychotraumatisme.

 

https://www.youtube.com/c/LaPsychiatrieduSoleil
https://www.youtube.com/c/LaPsychiatrieduSoleil
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Congrès national - 4 et 5 décembre 2025 (Nancy)
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Webinaire - 9 décembre 2025 (en ligne)

	» Inscription à réaliser sur ce lien.

https://zoom.us/webinar/register/WN_meTxvh9LSJGJfzYYxxT7rA#/registration
https://zoom.us/webinar/register/WN_meTxvh9LSJGJfzYYxxT7rA#/registration
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Webinaire - 3 avril 2026 (en ligne)

(cliquer sur l'image pour télécharger le programme)

https://www.psymas.fr/sites/all/modules/fichiers/BSMS-3T3-2025/12.pdf
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	» Les inscriptions sont à réaliser sur le site de l'Anap (sur ce lien).

Les webinaires RH de l'Anap (en ligne)

https://www.anap.fr
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Recherche
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"Retentissements des troubles psychiques: accompagnement et accès aux ressources".

Visioconférence le jeudi 25 septembre de 10h à 12h30.

Webinaire grand public visant à donner des clefs pour:

•	 Appréhender davantage les incidences des troubles psychiques sur la vie quotidienne de la personne ;
•	 Disposer de pistes de réflexion pour adapter votre posture professionnelle face à la souffrance psychique ;
•	 Mieux connaître les ressources (acteurs, dispositifs, Etc.) disponibles sur votre territoire et être en mesure de 

mobiliser votre réseau.

	» Inscription sur ce lien.

"Santé mentale à tout âge: bien veillir".

Visioconférence le jeudi 9 octobre de 10h à 12h.

Webinaire grand public à l'occasion de la Semaine Bleue, visant à :

•	 Décrire un état des lieux de la santé mentale des séniors ;
•	 Identifier les signes de mal-être des personnes âgées ;
•	 Aborder les postures face aux troubles psychiques des aînés des équipes ;
•	 Connaître les dispositifs d'accompagnement et lieux ressources pour les séniors et leurs proches aidants ;
•	 Partager un temps de questions / réponses.

	» Inscription sur ce lien.

"Santé mentale: quand on vient d'ailleurs".

Visioconférence le jeudi 23 octobre de 10h à 12h.

Webinaire grand public visant à :

•	 Décrire un état des lieux de la santé mentale des personnes exilées ;
•	 Présenter l'impact du parcours de migration sur la santé mentale ;
•	 aborder la dimension transculturelle dans les accompagnements de ces personnes fragilisées ;
•	 Connaître les dispositifs et lieux ressources en IDF ;
•	 Un temps de questions / réponses. 

	» Inscription sur ce lien.

	₪ D'autres thématiques couvrant la période novembre / décembre 2025 sont à découvrir sur ce lien.

Les webinaires du Céapsy pour le second semestre 2025 (en ligne)

https://www.ceapsy-idf.org/form/inscription-aux-actions-2trim-21
https://www.ceapsy-idf.org/form/inscription-aux-actions-2trim-21
https://www.ceapsy-idf.org/form/inscription-aux-actions-2trim-21
https://x10m9.mjt.lu/nl3/nkx7Vp16hl5Q_O3YFHW-uA?hl=fr
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Les neuromythes: 
une simplification du fonctionnement humain

	

La littérature au sujet du fonctionnement humain suit 
nécessairement les avancées de la recherche et de la 
clinique de terrain. Cependant, de nombreux mythes 
sur le cerveau, nommés "neuromythes", perdurent 
malgré leur obsolescence et les preuves formelles de 
leur inexactitude.

Ces croyances viennent simplifier la vision de l'humain et, 
au final, mettre en péril une approche raisonnable de la 
complexité, pourtant bien plus propice à la mise en place 
d'accompagnements de qualité.

Ce bulletin revient sur cinq d'entre eux.

On n'utilise que 10% de notre cerveau

Ce mythe, étonnament durable, est issu à la fois d'une 
époque et d'une arrogance.

Une époque, car cette pensée s'est formée alors que nous 
ne connaissions que 10% des zones cérébrales et de leurs 
fonctions.
Une arrogance, car il a été confondu le fait de ne con-
naître que 10%, et celui que les 90% qui restent ne sont 
pas utilisés. 

En réalité, ne pas savoir à quoi sert une zone cérébrale 
ne signifie pas qu'elle n'a pas de fonction. "Je ne sais pas" 
ne correspond pas à "cela ne sert à rien".

Dans la réalité de la recherche, il est clairement établi 
que le corps humain est un espace biologique haute-
ment optimisé et que le moindre espace dévolu à un 
organe ou à un tissu est nécessaire à son fonctionnement 
global, sans quoi il aurait été depuis longtemps remplacé 
ou supprimé.

Le cerveau fonctionne en réseau, qu'il soit actif ou au 
repos (ce qu'il n'est jamais vraiment). Son ensemble est 
impliqué pour maintenir l'organisme en fonctionnement, 
à tout instant.

Ainsi, les "10%" correspondaient à un niveau de connais-
sance, et non à un niveau de fonctionnement.

Le cerveau gauche est logique, 
le cerveau droit est créatif

En réalité, les deux hémisphères travaillent ensemble. 
Les différentes aires sont spécialisées, mais néanmoins 
collaboratives et codépendantes.

Chacun a un style d'apprentissage préféré: 
visuel, auditif ou kinesthésiques

En réalité, le cerveau apprend mieux quand il mobilise 
plusieurs canaux sensoriels à la fois. Il ne faut pas con-
fondre "profil sensoriel" (appétence pour l'une ou l'autre 
des modalités possibles) et "profil d'apprentissage" (fonc-
tionnement propre du cerveau).

Si le plaisir ou le confort lors d'un apprentissage peut 
être facilité par un canal sensoriel, la profondeur de 
l'apprentissage, elle, est multi-canale.

Le cerveau ne fait pas la différence 
entre la réalité et l'imaginaire

En réalité, il fait la différence. Ce neuromythe trouve son 
appui dans le fait qu'il réagit par contre aux deux.

Le vécu a un impact sur le système nerveux, mais 
l'imaginaire aussi car il joue un rôle puissant dans la 
préparation à l'apprentissage et à la réaction.

La pensée positive peut modifier le cerveau

Dans les faits, c'est à la fois vrai et faux.

La pensée positive peut avoir un effet sur la structure 
cérébrale, mais uniquement dans un contexte où la régu-
lation émotionnelle est soutenue et étayée par un con-
texte et une réalité à même d'aider la personne.

Dire "tout va bien" à un système nerveux en souffrance, 
c'est comme repeindre un mur humide: ça ne fonctionne 
que durant le coup de pinceau...

 

Culture et vulnérabilité
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L'effet du tunnel émotionnel
un mécanisme de survie à comprendre et à réguler

Lorsque le stress ou l'anxiété deviennent trop envahis-
sants, nous pouvons être amenés à ne voir que le pro-
blème actuel et à en oublier tout le reste.

Ce mécanisme se nomme "Effet tunnel émotionnel".

L'effet tunnel et ses causes physiologiques

L'effet tunnel constitue une conséquence du "mode 
survie" de notre cerveau.

Face à une menace (réelle ou perçue), l'émotion devient 
vive. En raison de cet état, l'effet tunnel s'active de 
manière automatique, en vue de favoriser notre survie:

◊	 Le système limbique déclenche la prédominance 
émotionnelle sur les processus de décision ;

◊	 L'amygdale s'active, engendrant une émotion de peur 
pour mobiliser les réflexes de survie ;

◊	 Le cortex préfrontal s'affaiblit pour ne pas parasiter 
la réaction immédiate avec ses processus habituelle-
ment plus lents (réflexion, calcul, vision d'ensemble): 
c'est le rétrécissement du champ de conscience sous 
adrénaline, pour permettre des actions rapides et 
efficaces.

◊	 Résultat: nous ne voyons plus que le danger immé-
diat et le réflexe prend le pas sur la logique et le dis-
cernement. Plus le danger persiste, plus la menace 
renforce l'effet.

L'effet tunnel n'est pas un dysfonctionnement: c'est un 
mécanisme de survie efficace qui a été hérité de notre 
évolution biologiques au sein d'environnements hostiles.

Cependant, ce qui est adapté à une menace physique 
peut être contre-productif face à un ressenti de menace 
émotionnelle ou face à une situation complexe mettant 
en jeu nos sentiments ou notre sécurité symbolique.

Dans ces cas de figure, un cercle vicieux lié au stress peut 
se mettre en place: le danger ne disparaît pas immédia-
tement, ce qui fragilise peu à peu notre discernement.

Stratégies pour réguler le mécanisme

•	 Nommer l'effet tunnel

Se dire à voix haute "Je suis dans un effet tunnel" permet 
de réactiver une part de la conscience analytique.

•	 Respirer pour sécuriser

D'un point de vue physiologique, trois respirations lentes 
et profondes envoient un signal de sécurité au cerveau 
et permettent d'estomper la peur.

•	 Bouger le corps

L'effet tunnel est un mécanisme de survie issu de notre 
évolution. Marcher, s'étirer ou encore changer de pièce 
réactive les zones cérébrales de la flexibilité mentale en 
désactivant le réflexe de "freeze" face à la menace.

•	 Se poser une question d'ouverture

Une question de type "Et s'il y avait une autre manière de 
voir les choses?" permet au cerveau d'élargir le champ 
de conscience en mobilisant des aires désactivées par le 
mécanisme de survie immédiate.

•	 Revenir au concret, à l'ici et maintenant

Observer un objet, un son ou explorer une sensation 
tactile permet de se reconnecter à l'environnement et 
de lui donner un sens qui n'est pas uniquement celui 
du danger. Cela permet au cerveau de limiter les flux 
d'adrénaline en offrant un canal sensoriel plus sécurisant.

Deux exercices peuvent aider:

Le regard périphérique: élargir physiquement le regard 
en observant autour de soi permet de conscientiser le 
rétrécissement de vision et de déprogrammer le tunnel.

La pause 3x3: 3 respirations profondes, 3 secondes 
d'observation et 3 mots pour décrire ce qu'on ressent. 
Cela améliore la temporalité interne et nous sort du sen-
timent d'urgence.

Clinique et psychopathologie
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La perception paradoxale du sommeil

L'insomnie est un trouble du sommeil particulièrement 
significatif en termes de qualité de vie pour les personnes 
qu'il touche.

Cependant, il est important de savoir que la recherche 
montre que 67% des insomniaques dorment en réalité 
six heures ou plus par nuit.

Ainsi, il existe une différence importante, dans certains 
cas, entre la réalité de la nuit et la perception que les per-
sonnes en ont. Ce phénomène porte un nom: la percep-
tion paradoxale du sommeil.

L'explication repose sur la mise en état d'alerte du 
cerveau. Face à cette situation d'activation, le système 
attentionnel et mnésique de la personne fonctionne de 
manière permanente et enregistre tout:

•	 Les micro-réveils ;
•	 Les états de tension corporelle ;
•	 Les pensées nocturnes.

Ainsi, au réveil, la personne a l'impression de ne pas 
avoir dormi, ou très peu. En réalité, l'hypervigilance 
a rendu la mémoire hyperactive, créant une situation 
paradoxale dans laquelle la personne est épuisée émo-
tionnellement, tout en confondant ce registre avec de 
l'épuisement somatique car elle est déconnectée de sa 
réalité physique.

D'une certaine manière, il est possible de comparer cette 
situation avec un cerveau fonctionnant comme un gardien 
de nuit qui enregistre tout du déroulé nocturne, et qui 
produit le matin un rapport si alarmiste et complet qu'il 
donnel'impression qu'il n'y a pas eu de sommeil.

Il est donc important d'objectiver les choses, afin de faire 
la différence entre la croyance ("je n'ai pas dormi") et la 
réalité ("je ne sais plus dormir avec une sécurité interne 
suffisante pour être reposé le matin").

Cette distinction est essentielle car elle évite trois phé-
nomènes délétères:

•	 La mise en cause de la parole de la personne, qui 
affirme une carence de sommeil que son entou-
rage ne constate pas: comprendre ce qui se joue au 
niveau neuropsychologique permet de ne pas confon-
dre une perception erronée de la réalité et un men-
songe délibéré ;

•	 L'erreur de traitement: il peut être tentant de médi-
camenter l'insomnie avec des traitements spéci-
fiques (hypnotiques), mais dans ce cas, cela n'est 
pas aidant. La sédation peut être difficile en raison 
de l'hyperactivation (avec le risque de surdosage), et 
nombre de ces traitements détruisent la régulation 
mnésique et rendent encore plus complexe le fait de 
conscientiser le déroulé réel de la nuit.

•	 La fragilisation des personnes dépendantes aux sub-
stances psychoactives, qui peuvent parfois recher-
cher, par la surdose, la déconnexion du corps. Faute 
de pouvoir supprimer l'hypervigilance, elles peuvent 
trouver un soulagement dans l'anesthésie corporelle 
neutralisant tout signal, favorisant de fait un sommeil 
sans conscience venant contourner la difficulté.

Briser le cercle vicieux

Dans ce type de situation, qui doit être objectivée par des 
mesures du sommeil effectif (facilitées par les équipe-
ments contemporains très disponibles), la réponse théra-
peutique aidante demeure:

•	 L'exploration de l'histoire du trouble, qui doit com-
porter la dimension biographique globale: état de 
stress, traumatismes psychologiques, contextes de 
vie dégradés au long cours, Etc.

•	 L'utilisation d'un monitoring permettant à la per-
sonne de se rendre compte de la différence entre sa 
croyance et la réalité ;

•	 La mise en place d'un accompagnement pluridis-
ciplinaire: médical (notamment sur le versant de 
l'anxiolyse sans sédation), psychologique (particu-
lièrement les approches cognitivo-comportementales 
travaillant les schémas du stress et les représenta-
tions) et social (pour réduire les situations stressantes 
en lien avec les contextes de vie).

•	 La mise en oeuvre d'une éducation thérapeutique: 
thérapie de pleine conscience, gestion de stress, 
relaxation, Etc.

Ce type de phénomène montre bien que toute atteinte à 
la santé demeure un phénomène complexe qui doit être 
abordé avec recul et pluridisciplinarité.
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Paru en 2025

Cadres dans le médico-social 
Quelle place pour la bienveillance?

Bruno Lapetina & Jacques Lambert

Quelle que soit l’étymologie du mot bienveillance, celui-
ci est aujourd’hui synonyme de gentillesse alors qu’il 
s’agissait initialement d’être vigilant.

Pour autant "bienveillant" n’est pas la première valeur 
que l’on associe à la direction ou au management, dès 
lors que l’encadrement, en institution, suppose de 
fixer des objectifs aux salariés, de stimuler l’efficacité 
et d’évaluer la qualité de son institution, dans un envi-
ronnement soumis à des contraintes et des enjeux 
nouveaux dans le cadre de la transformation de l’offre 
médico-sociale.

On a beau dire qu’il n’y a pas une seule et unique 
"bonne" façon de diriger, de manager, d’exercer son 
leadership, la bienveillance est à la base de toute pra-
tique managériale performante depuis l’arrivée de la 
psychologie positive du XXIème siècle. Elle n’est pas une 
mode mais une conviction, un état d’esprit qui guide 
une façon de travailler et d’interagir avec les autres. Et 
l’on peut espérer que cet état d’esprit se repère aussi 
dans l’accompagnement des personnes en situation 
de handicap.

Mais il y a tout de même un défi à relever au sein des 
institutions : manager les managers, notamment de 
proximité, avec cette même bienveillance. Les aider 
à concilier des exigences parfois contradictoires, les 
soutenir dans leurs prises de position, les écouter avec 
attention dans la gestion de problématiques humaines 
parfois très complexes.

La bienveillance est affaire de vie en institution, en 
société, et pas seulement une affaire d’encadrement !...

Aux éditions Champ social - 20 euros
16 x 24 - 136 pages

https://champsocial.com/auteur-lapetina_bruno,270.html
https://champsocial.com/auteur-lambert_jacques,651.html
https://champsocial.com/book-cadres_dans_le_medico-social_quelle_place_pour_la_bienveillance_,1385.html#couv
https://champsocial.com/book-cadres_dans_le_medico-social_quelle_place_pour_la_bienveillance_,1385.html
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Paru en novembre 2025

Promouvoir l'humain dans le secteur médico-social

Ethique de la bientraitance 
auprès des personnes en situation de marginalité

Lucas Bemben

Quand l'institution médico-sociale accompagne des 
personnes issues de la marginalité, l'enjeu n'est pas 
seulement technique. Il est aussi relationnel et sym-
bolique, profondément éthique. Il pose la question de 
la promotion de l'humain dans le dispositif d'accueil, 
malgré les fragilités du sujet et les exigences des fonc-
tionnements et des organisations.

A partir d'une réflexion ancrée dans le quotidien pro-
fessionnel, ce livre propose une lecture croisée de deux 
volets essentiels: d'une part, une attention aux spécifi-
cités de ce public. D'autre part, la présentation d'outils 
conceptuels pour penser la bientraitance comme la 
trame profonde de la pratique institutionnelle. Il 
n'apporte pas de recettes, mais offre des repères con-
crets pour questionner les évidences et ouvrir des 
espaces de réflexion.

Aux éditions Maïa - 20 euros.
15 x 20,9 - 225 pages  

https://www.editions-maia.com/livre/promouvoir-lhumain-dans-le-secteur-medico-social-lucas-bemben-9791042521929/
https://www.editions-maia.com/livre/promouvoir-lhumain-dans-le-secteur-medico-social-lucas-bemben-9791042521929/
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Le cycle institutionnel du collectif de recherche Psymas

Depuis plusieurs années, le collectif de recherche Psymas produit divers écrits au sujet de la clinique et de l'éthique 
institutionnelle dans les établissements médico-sociaux dédiés à l'accompagnement des personnes en situation de 
handicap et de vulnérabilité.

Parmi ces écrits, cinq ouvrages ont été produits. Ensemble, ils constituent notre cycle institutionnel, c'est-à-dire l'ensemble 
organisé de nos réflexions au sujet de l'institution médico-sociale et des différentes formes qu'elle peut emprunter.

Chaque ouvrage est accessible chez l'éditeur en cliquant sur sa couverture.

https://www.editions-eres.com/ouvrage/4356/accompagnement-institutionnel-d-adultes-en-situation-de-handicap
https://www.editions-eres.com/ouvrage/4851/les-enjeux-de-la-pratique-professionnelle-medico-sociale
https://www.editions-maia.com/livre/accueillir-et-accompagner-les-personnes-issues-de-la-grande-marginalite-en-institution-medico-sociale-bemben-lucas-9791042504694/
https://www.editions-maia.com/livre/elements-de-philosophie-pour-le-secteur-medico-social-penser-la-pratique-pratiquer-la-pensee-lucas-bemben-9791042509408/
https://www.editions-maia.com/livre/promouvoir-lhumain-dans-le-secteur-medico-social-lucas-bemben-9791042521929/
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"Il est insensé de penser qu'il faut lire tous les livres qu'on achète, tout comme il est insensé de critiquer ceux qui 
achètent plus de livres qu'ils ne pourront jamais en lire. Ce serait comme dire qu'il faut utiliser tous les couverts ou 
les lunettes, les tournevis ou les forets que vous avez achetés avant d'en acheter de nouveaux.

Il y a des choses dans la vie pour lesquelles nous avons besoin de toujours avoir suffisamment de provisions, même si 
nous n'en utilisons qu'une petite partie. Si, par exemple, nous considérons les livres comme des médicaments, nous 
comprenons qu'il est bon d'en avoir plusieurs à la maison plutôt que quelques-uns: quand on veut se sentir mieux, 
alors on va au "placard à pharmacie" et on choisit un livre, un livre aléatoire, mais le bon livre pour le moment. C'est 
pourquoi vous devriez toujours avoir un choix nutritionnel ! 

Ceux qui n'achètent qu'un seul livre, ne lisent que celui-là et s'en débarrassent ensuite. Ils appliquent simplement la 
mentalité de consommateur aux livres, c'est-à-dire qu'ils les considèrent comme un produit de consommation, un bien.

Ceux qui aiment les livres savent qu'un livre est tout sauf une marchandise".

Umberto Eco

"Agir et penser comme tout le monde n'est jamais une recommandation ; ce n'est toujours pas une excuse. A chaque 
époque, il y a des gens qui ne pensent pas comme tout le monde, c'est-à-dire qui ne pensent pas comme ceux qui 

ne pensent pas."

Marguerite Yourcenar

"L'ignorance provoque un tel état de confusion qu'on s'accroche à n'importe quelle explication afin de se sentir un 
peu moins embarrassé. C'est pourquoi moins on a de connaissances, plus on a de certitudes. Il faut avoir beaucoup 
de connaissances et se sentir assez bien dans son âme pour oser envisager plusieurs hypothèses".

Boris Cyrulnik
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